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Ces cartes de paysages ont été réalisées en 9 catégories : 

- Les espaces arborés (strate arbustive et arborée, comprenant les arbres isolés). 

- Les espaces herbacés (strate herbacée, jardins…). 

- Les espaces agricoles. 

- Les zones d’eau (fleuves, rivières, étangs...). 

- Les voiries (routes, autoroutes…) et voies ferrées. 

- Les  bâtiments (d’une hauteur inférieure à 12 mètres). 

- Les  bâtiments (d’une hauteur supérieure à 12 mètres). 

- Les espaces artificialisés (imperméabilisation du sol : parkings, places…). 

 

 

Ensuite, afin d’évaluer la qualité du travail produit, des comparaisons des cartes 

réalisées avec les cartes d’occupation du sol existantes (CLC et MOS) ont été effectuées. Le 

département de l’Essonne étant très vaste, les comparaisons sont faites pour un territoire du 

département offrant une bonne représentation des catégories d’occupation du sol définies (bâti, 

espaces agricoles, zones aquatiques, végétation...). Cette représentativité est nécessaire pour 

une bonne évaluation des espaces verts et de la végétation. La surface utilisée couvre la 

commune de Brétigny-sur-Orge et ses environs. Les différences entre les cartes des paysages 

et celles du CLC et du MOS ont été ressorties. 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Carte des paysages de l'Essonne 


